
Monsieur le Président,

La peine de mort constitue le chaâ timent le plus cruel, le plus inhumain et le

plus  deégradant  qui  viole  le  droit  aà  la  vie,  tel  qu'il  est  reconnu  par  la

Deéclaration universelle des droits de l'homme.

Au fil des anneées et des deécennies, un ÉÉ tat apreàs l’autre a aboli l’application

de  la  peine  de  mort,  si  bien  que  seule  une  minoriteé  d’ÉÉ tats  aà  travers  le

monde continue encore d’appliquer cette sentence contraire aux droits de

l’homme aà  savoir la Barbarde.

 

Monsieur le Président,

La Barbade continue aà  preésenter la peine capitale comme une solution aà  la

criminaliteé  sans parvenir pour l’instant aà  s’attaquer aux causes profondes de

la multiplication des crimes violents ni aà  reé former des systeàmes de justice

peénale inadeéquats. 

D’apreàs notre dernier rapport, 13 hommes dont un eé tranger, demeuraient

sous le coup d’une sentence capitale au Barbade. Cette peine n’eé tait toutefois

plus applicable pour six d’entre eux car ils se trouvaient dans le quartier des

condamneés  aà  mort  depuis  plus  de  cinq  ans,  deé lai  maximum  fixeé  par  le

Comiteé  judiciaire  du  Conseil  priveé  au-delaà  duquel  une  exeécution

constituerait une peine ou un traitement « inhumain ou deégradant ». 

UTA s’oppose cateégoriquement et en toutes circonstances aà  la peine de mort

appelons les autoriteés de la Barbade aà   mettre en vigeur  les projets de loi

deé jaà  soumis au Parlement par le gouvernement en novembre 2014 visant aà

abolir l’imposition systeématique de la peine de mort pour meurtre ainsi qu’aà

rendre obligatoire l’examen psychiatrique de toutes les personnes accuseées

de ce crime

Merci Monsieur le président




